Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec

CP 60140, 5101, Saint-Denis, Montréal (QC) H2J 4E1

(514) 861-0202
solidarite-itinerance@hotmail.com 

Montréal, le 20 janvier 2009
À l’attention de Pierre Arcand
Ministre des Relations internationales

Objet : Consultation de la société civile à l’occasion de l’Examen Périodique Universel du Canada par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies
Monsieur le Ministre, 
La présente est pour vous faire part de nos préoccupations relatives au processus de consultation dans le cadre de l’Examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme auquel sera soumis le Canada le 3 février prochain, et plus largement, de nos préoccupations relatives aux droits des personnes en situation ou à risque d’itinérance.

Notre organisation est un regroupement de plus de 200 organismes communautaires œuvrant auprès de milliers de personnes en grande difficulté dans une douzaine de régions du Québec.

Nous avons été conviés à la consultation organisée par le ministère des Relations internationales du Québec (MRI) qui se tient le 20 janvier à Montréal alors que cette consultation aurait dû servir à rassembler les renseignements sur l’état de réalisation des droits humains au Québec en vue de l’élaboration du rapport que le Canada devait soumettre au Conseil des droits de l’homme. C’est du moins ce que prévoient les règles du Conseil. L’exercice nous apparaît inutile car ce rapport a déjà été déposé. 
Toutefois, nous avons accepté l’invitation afin de transmettre nos commentaires aux gouvernements du Québec et du Canada. Vous trouverez dans les pages suivantes quelques commentaires au rapport déposé par le Canada ainsi que des remarques sur les obligations du Québec en matière de droits humains. Nous tenons à réitérer les reproches qui ont été adressés aux deux paliers de gouvernement au cours des dernières années par différentes instances de l’ONU chargées de faire le suivi de la réalisation des droits humains.

Enfin, nous profitons de la présente pour vous faire part de la nécessité de mettre en place un mécanisme formel de reddition de compte sur la réalisation des droits humains au Québec, mécanisme dans lequel la société civile aurait une place effective.
Souhaitant que vous preniez bonne note de ces préoccupations, je vous prie d’accepter mes meilleures salutations,

Nathalie Rech, coordonnatrice, Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec

CC : 
Marie-Josée Desmarais, Conseillère en droits de la personne, Direction des organisations internationales, MRI


Nicole Filion, directrice, Ligue des Droits et Libertés 


Béatrice Vaugrante, directrice, Amnistie Internationale Canada francophone

L’ITINÉRANCE : UN ENJEU DE DROITS HUMAINS
Droits économiques, sociaux et culturels (DESC)

Le droit à un revenu décent
Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels reconnaît et définit le droit à un revenu décent comme étant : « le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence » 
.
La pauvreté est le lot commun des personnes en situation d’itinérance : la plupart vivent avec un revenu d’aide sociale alors que certains survivent même sans aucun revenu. Or, le revenu d’aide sociale d’une personne seule au Québec se situe à 570 $ par mois, ce qui est environ 3 fois inférieur au seuil de pauvreté. Ces prestations n’ont pas été indexées pendant de nombreuses années, entraînant une chute importante du niveau de vie des personnes assistées sociales.

La pauvreté et l’itinérance touchent également des travailleurs à faible revenu à cause du taux de salaire minimum qui lui aussi n’a pas été augmenté comme il aurait dû l’être.

Bien que toujours insuffisants, des progrès ont été réalisés au cours des dernières années pour les familles avec enfants, mais les personnes seules ont été les grandes oubliées des plans et mesures de lutte à la pauvreté.

Améliorer le revenu permettrait d’agir en amont comme en aval de l’errance et de l’itinérance. Avec un revenu suffisant, les personnes n’auraient plus à choisir entre manger ou payer un logement. Avec un meilleur revenu, celles qui sont à la rue auraient de meilleures chances d’en sortir, de pouvoir améliorer leurs conditions de vie. 

À la page 6 de son rapport au Conseil des droits de l’homme, le Canada aborde la question de la formation liée au marché du travail et de la participation à la population active. Nous devons rapporter que l’accès aux mesures de soutien, telles que des formations, des programmes d’employabilité, etc. est actuellement insuffisant, même si des progrès ont été réalisés récemment avec l’introduction au Québec des PAAS. Pour des personnes qui ont connu ou connaissant l’itinérance, et donc une certaine forme de décrochage social, il n’est pas aisé de retourner sur le marché de l’emploi, d’autant que nombre d’entre elles ont un faible niveau de scolarisation. Des initiatives portées par des groupes communautaires en itinérance devraient être mieux soutenues : écoles de la rue, groupes d’alphabétisation et d’éducation populaire, plateaux de travail, etc., afin d’améliorer les chances de réinsertion de ces personnes.
Le droit au logement

« Partout où je suis allé au Canada, j’ai rencontré des gens qui vivaient dans la rue ou dans des logements insalubres et non sécuritaires.  On m’a informé qu’il y avait eu des centaines de décès directement liés à la crise du logement qui sévit dans l’ensemble du pays.  Tout ce que j’ai vu et entendu durant cette mission m’a confirmé l’impact profond et dévastateur de cette crise nationale sur les conditions de vie de femmes, de jeunes, d’enfants et d’hommes. » 

Miloon Kothari, Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit au logement, extrait du rapport préliminaire de mission d’observation, octobre 2007.
Ce droit est reconnu dans le Pacte international relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels auquel le Québec, comme le Canada, a adhéré en 1976. Pourtant, aujourd’hui encore, un grand nombre de personnes voient leur droit au logement menacé puisque lors du recensement de 2006, 87 075 ménages locataires au Québec consacraient plus de 80 % de leur revenu pour se loger 
, alors que la SCHL considère comme abordable un logement qui ne coûte pas plus de 30 % du revenu avant impôt. Au-delà du seuil de 30 %, les personnes ont des difficultés pour assumer les autres dépenses courantes pour leurs besoins de base (nourriture, vêtements, transport, ameublement, etc.). Au-delà de 50 %, la SCHL considère que les personnes ont de graves problèmes.

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit au logement déclarait en 2007 : « Le Canada est l’un des pays les plus riches de la planète, ce qui rend l’existence de cette crise encore plus frappante. […] L’itinérance est l’un des signes les plus visibles et les plus graves du manque de respect du droit à un logement convenable.  Il est encore plus choquant de constater la présence d’un si grand nombre d’itinérants dans un pays aussi développé et riche que le Canada. »  
En effet, le Canada s’est classé en tête des pays de l’OCDE avec ses surplus budgétaires pendant de nombreuses années : de 1997-1998 à 2006-2007, Ottawa a engrangé un total de 95 milliards $ en surplus pour une moyenne de 9,5 milliards $ par année 
. De plus, alors que la SCHL a pour mission d’assurer à tous les citoyens un logement convenable, la crise du logement s’est aggravée pendant que la SCHL accumulait de son côté des milliards de profits dont de nombreux groupes sociaux, de même que plusieurs partis d’opposition, réclament qu’ils servent à la construction de nouvelles unités de logement social. Or, depuis plus de 15 ans, le gouvernement fédéral ne mise plus que sur des programmes de développement visant la propriété. Les sommes investies par le fédéral dans le logement social servent aux unités construites avant 1993, sans aucun développement. Le gouvernement du Québec a quant à lui mis sur pied un programme pour développer de nouvelles unités, AccèsLogis, grâce auquel environ 20 000 unités ont été mises en chantier depuis 1999, ce qui est insuffisant eu égard des besoins très importants des ménages québécois à faible et moyen revenu. 
Les besoins sont grandissants en ce domaine, et on ne peut que condamner les gouvernements du Canada et du Québec qui loin de remplir de façon progressive leur obligation à l’égard du droit au logement ont laissé le nombre de personnes sans logement augmenter. Si les refuges d’urgence et les maisons d’hébergement temporaire 
 fournissent un abri, ils ne sont qu’une réponse transitoire aux besoins en logement, en attendant que la personne obtienne un logement qu’elle pourra occuper de façon plus permanente. Ils ne sauraient être considérés comme un accomplissement du droit au logement qui implique nécessairement une stabilité résidentielle
.
Le droit à la santé
 « La santé est un droit fondamental de l'être humain et un facteur indispensable au développement économique et social »
. 
Réciproquement, le revenu et le logement sont des déterminants importants de la santé : 

« Les conditions préalables à l’instauration de la santé sont la paix, un logement, l’éducation, la sécurité sociale, les relations sociales, l’alimentation, un revenu, la responsabilisation des femmes, un écosystème stable, une utilisation durable de ces ressources, la justice sociale, le respect des droits de l’homme, et l’équité. Par-dessus tout, la pauvreté reste la plus grave menace sur la santé. »
 

On sait que la pauvreté et les conditions de vie en général influencent le niveau de stress ressenti et donc le bien-être et la santé (dépression, maladies du cœur, etc.). Il paraît dès lors évident que la santé des populations itinérantes est menacée. 
.Beaucoup de problèmes de santé sont attribuables aux conditions de vie dans la rue : le froid, la chaleur, la promiscuité, le manque de ressources en général se manifestent par des engelures, des insolations, des plaies, des abcès, des pneumonies, des fractures, des entorses et des maladies contagieuses. On assiste à une résurgence de certaines maladies (tuberculose, etc.) et à une augmentation des infections transmises sexuellement et par le sang (ITSS) au cours de relations non protégées (chlamydiae, syphilis, hépatites, VIH). Leur espérance de vie,  inférieure à celle de la population en général, en témoigne. Elle ne serait que de 45 à 50 ans
. 
Les personnes itinérantes utilisent principalement les services d’urgence et ont recours à des hospitalisations, alors qu’elles reçoivent peu de services de prévention et en post-cure 
. Alors que le rapport du Canada prétend que « tous les résidents du Canada ont accès gratuitement aux services médicalement nécessaires fournis par les médecins et hôpitaux » (p.5), les personnes en situation d’itinérance rencontrent de nombreux obstacles dans leur accessibilité aux soins et traitements de santé : refus de recevoir la personne sous prétexte qu’elle est un « patient difficile », barrière bureaucratique (avoir une carte d’assurance maladie), listes d’attente pour avoir accès à un psychiatre en suivi externe, etc. 
Par ailleurs, dans le système carcéral, les délais sont importants pour avoir accès à des traitements de méthadone (personnes toxicomanes) ou pour des traitements du VIH-Sida et de l’hépatite C, maladies assez répandues chez les personnes itinérantes.
Droits civils et politiques
discrimination fondée sur le statut social

Alors que la présence de personnes en situation d’itinérance dans l’espace public est de plus en plus flagrante dans nos villes, plusieurs municipalités ont favorisé une approche judiciaire qui pourtant est inutile pour faire diminuer l’itinérance. En effet, leurs services de police procèdent à l'émission massive de contraventions sur la base de règlements municipaux (comme par ex. jeter de la cendre à terre ou utiliser le mobilier urbain à d’autres fins que celui pour lequel il est prévu). Ces contraventions ont des conséquences importantes pour les droits et libertés des personnes en situation d'itinérance et entraînent des coûts exorbitants pour le système de justice. 

Elles contreviennent aussi à l’exercice de plusieurs droits, dont celui de circuler librement (article 9 du Pacte international sur les droits civils et politiques). Le Barreau du Québec concluait récemment au sujet de la judiciarisation des personnes itinérantes que « les droits des personnes en situation d’itinérance à l’égalité, la dignité, la mobilité et l’accès en toute égalité aux biens et aux services accessibles au public, tels que protégés par les Chartes canadienne et québécoise, sont compromis » 
.
La Commission des droits de la personne et de la jeunesse du Québec (CDPDJQ) a affirmé récemment qu’il y a de fortes raisons de croire que la police de Montréal (SPVM) s’adonne à du profilage discriminatoire. Ce profilage social, un peu comme le profilage racial, passe par l’émission ciblée de contraventions à un type de population spécifique, dans ce cas-ci basé sur une condition sociale défavorisée. Selon la Commission, si la réglementation municipale n’est pas discriminatoire en elle-même, les policiers peuvent avoir, en répondant à une « priorisation » des incivilités à combattre, porté une plus grande attention à des gestes qui se produisent dans la place publique et, en conséquence, remis plus de contraventions aux personnes en situation d’itinérance que celles émises envers la population en général. De telles pratiques ressemblent à celles que l’on pourrait qualifier de profilage discriminatoire. […] on peut se poser la question à savoir s’il n’y a pas un lien à faire entre la perception que l’on a des personnes itinérantes et une possible surveillance accrue de leurs gestes dans l’espace public, surtout lorsque l’on a déterminé une série d’incivilités à combattre et que l’on cible plus particulièrement celles qui risquent le plus d’être commises par les personnes en situation d’itinérance.
 
Lors d’une Commission parlementaire réalisée à l’automne 2008 à l’Assemblée nationale, le Barreau du Québec a appuyé une demande d’amnistie qui peut passer par une ordonnance du ministère de la Justice ou une radiation comptable de plusieurs dossiers de contraventions à la Ville de Montréal. Cette amnistie permettrait d’accorder un répit à des milliers de cas de contraventions, et d’empêcher l’emprisonnement de plusieurs personnes. Enfin, le Barreau du Québec a recommandé que la Commission des droits de la personne procède à une enquête publique sur la « judiciarisation » des personnes itinérantes.
Jusqu’à présent, le gouvernement du Québec a laissé faire les municipalités sans tenter d’encadrer leurs pratiques de « lutte aux incivilités » dans des normes de respect des droits des personnes en situation d’itinérance, alors même que « la facture lui est refilée » puisque dans trois quarts des cas, les personnes en situation d’itinérance qui reçoivent des contraventions les acquittent par des séjours en prison, pour des délits, qui rappelons-le, sont des infractions à des règlements municipaux 
.

Accès à la justice

Actuellement, plusieurs personnes à faible revenu nʼont pas accès à la justice parce qu’elles ne sont pas éligibles à lʼaide juridique, programme dont les critères ont été resserrés au cours des années. Le gouvernement doit réviser ses critères dʼadmissibilité pour que toutes les personnes à faible revenu puissent défendre leurs droits.
Par ailleurs, dans le cas de la répression dont nous faisions mention à la section précédente, les personnes n’ont pas accès à l’aide juridique car il s’agit d’infractions pénales qui leur sont reprochées. 

On nous a rapporté de nombreux cas d’abus policier faits à l’encontre de personnes en situation d’itinérance : violence physique, harcèlement, arrestation abusive, etc. Malheureusement, les recours existants (plaintes en déontologie policière) sont actuellement inopérants car les personnes sont susceptibles de représailles de la part des policiers dont elles se sont plaintes et elles sont d’autant plus vulnérables de par leur présence régulière dans l’espace public.

Le droit de vote
Alors que les personnes en situation ou à risque d’itinérance sont concernées par de nombreuses décisions politiques (logement, revenu, éducation, santé, …), elles ne sont que peu nombreuses à exercer leur droit de vote compte tenu des contraintes qu’elles rencontrent dans la vie quotidienne (dont entre autres, celle de n’avoir pas de papier d’identité). Aux dernières élections fédérales, Élections Canada a mis en place un programme d’agents de relations communautaires dont certains chargés de favoriser le vote des personnes sans domicile fixe en les rejoignant dans les organismes communautaires qu’elles fréquentent pour les inciter à s’inscrire sur les listes électorales et à aller voter. Ce n’est pas le cas au Québec où en plus, une personne doit se déplacer à deux reprises ; la première fois pour s’inscrire et la deuxième pour voter. 

Un déplacement du système électoral dans les lieux qu’elles fréquentent (refuges, centres de jour, soupes populaires, etc.) serait beaucoup plus approprié que la procédure actuelle où elles doivent demander à ces organismes de leur fournir une attestation de résidence afin de pouvoir s’inscrire.
Afin que l’ensemble de ces droits soient respectés, le RSIQ recommande au gouvernement du Québec de mettre en place une Politique globale en itinérance. Cette Politique devrait mettre à contribution plusieurs ministères (MSSS, MAMR, MESS, MJQ, MSPQ, MEQ, etc.) et couvrir l’ensemble des dimensions exposées ici. Le gouvernement fédéral quant à lui doit veiller à ce que les transferts vers les provinces soient suffisants (notamment à l’égard de la santé et des prestations sociales), doit remettre sur pied un programme de construction de logement social et doit s’engager à augmenter sa Stratégie de lutte à l’itinérance. 
� Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 11, adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. Entrée en vigueur : 3 janvier 1976.


� Extrait de FRAPRU, Dossier noir, Logement et pauvreté au Québec, des chiffres et des visages, Janvier 2009, réalisé à partir des données du recensement 2006.


� Ministère des Finances du Canada, Tableaux de référence financiers, septembre 2007, Tableau 1, Opérations budgétaires. 


� Présents dans les grands centres urbains et dans les villes de moyenne envergure du Québec, ils accordent des séjours qui peuvent aller d’une nuitée à quelques semaines et ont pour objectif de donner aux personnes un répit et une assise minimale afin de répondre à leur situation.


� Le précédent rapporteur spécial sur le droit à un logement convenable, Miloon Kothari, a défini le droit fondamental de la personne à un logement convenable comme « le droit de tout homme, femme, jeune et enfant d’obtenir et de conserver un logement sûr dans une communauté où il puisse vivre en paix et dans la dignité » (A/HRC/7/16, par. 4). 


� Extrait de la déclaration de Jakarta sur la promotion de la santé au XXIe siècle à l’occasion de la 4ème Conférence Internationale sur la Promotion de la Santé, Jakarta, 21-25 juillet 1997. 


� Ibid.


� Par exemple, au cours d’une étude réalisée en 2004par l’équipe IMAGES du Centre de santé et de services sociaux de Gatineau auprès de 35 personnes itinérantes, 26 d’entre elles ont dit avoir des problèmes de santé et/ou avoir reçu un diagnostic. 


� J.D.Hulchansky, What is homelessness?, �HYPERLINK "http://www.raisingtheroof.org"�www.raisingtheroof.org� d’après Dr. Stephen W. Hwang, MD, "Mortality Among Men Using Homeless Shelters in Toronto, Ontario," Journal of the American Medical Association, 26 avril 2000.


� Sous la direction de Louise Fournier, Enquête auprès de la clientèle des ressources pour personnes itinérantes des régions de Montréal-Centre et de Québec, 1998-1999, coll. Institut de la Statistique du Québec, Gouvernement du Québec 2001.


� Extrait du mémoire déposé par le Barreau du Québec à la Commission des affaires sociales (octobre 2008).


� Extrait du communiqué de presse de la Commission des droits de la personne (29 octobre 2008).


� Source : Céline Bellot (Université de Montréal), La judiciarisation des populations itinérantes à Montréal de 1994 à 2004, octobre 2005. Au cours de cette période, plus de 22 000 constats d’infraction ont été émis à des personnes itinérantes.
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